
ARRETENT

le décret n2021-0364/PRES/PM/MICA du 03 mai 2021, portant
organisation du Ministère de l'Industrie, du Commerce et de
l'Artisanat ;

le décret n2020-0354/PRES/PM/MINEFID du 15 mai 2020 portant
organisation du Ministère de l'Economie, des Finances et du
Développement ;

la Loi n16-2017/AN du 27 avril 2017, portant organisation de la

concurrence au Burkina Faso ;

l'Arrêté n01-033/MCPEA/SG/IGAE du 10 mai 2001, fixant les

modalités de réajustement des prix des hydrocarbures.

le décret n2009-653/PRES/PM/MEF/MCPEA/MCE du 14 septembre
2009 portant création, attribution, composition et fonctionnement d'un
comité interministériel de détermination des prix des hydrocarbures

la Constitution ;

la Charte de la Transition du 1er mars 2022 ;

le décret n2022-041/PRES du 03 mars 2022 portan

Premier Ministre ;

le décret n2022-053/PRES du 05 mars 2022 portant
Gouvernement ;

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

Vu

ARRETE CONJOINT n 2022-021/MDICAPME/MEFP
Portant énumération des éléments de la structure de prix du Gaz Butane et

fixation de ses prix.

LE MINISTRE D U DEVELOPPEMENT IND USTRIEL, D U
COMMERCE, DE L'ARTISANAT ET DES PETITES ET MOYENNES

ENTREPRISES,

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE, DES FINANCES ET DE LA
PROSPECTIVE

BURKINA FASO

Unité - Progrès - Justice

MINISTERE DE L'ECONOMIE,
DES FINANCES ET DE LA PROSPECTIVE

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT
INDUSTRIEL, DU COMMERCE,
DE L'ARTISANAT ET DES PETITES ET
MOYENNES ENTREPRISES



Diffusion Générale

al

Le Ministre de l'Economie, des Finances et
Le Ministre du Développement Industriel,
du Commerce, de l'Artisanat et des Petites

es

Ouagadougou/le 1 8 AOUT 2022

-2-

Article 1er : Les structures de prix du Gaz Butane sont composées
conformément aux tableaux en annexes I, II et III du présent arrêté.

Article 2 : Les prix de vente détail aux consommateurs du Gaz Butane
sont fixés conformément aux tableaux en annexes IV et V du présent
arrêté.

Les prix de vente détail aux consommateurs du Gaz Butane des localités
non reprises aux tableaux visés à l'alinéa précédent, s'obtiennent par
application du différentiel de transport du lieu et stade
d'approvisionnement au lieu de vente.

Article 3 : Les prix et marges ressortant des structures mentionnées à
l'article 1er ci-dessus s'entendent des prix et marges impératifs.

Article 4 : Toutes infractions aux dispositions du présent arrêté seront

constatées, poursuivies et réprimées conformément à la
réglementation en vigueur.

Article 5 : Le présent arrêté abroge toutes dispositions antérieures
contraires.

Il entre en vigueur pour compter du -I ^ A"' *"^

Article 6 : Le Secrétaire Général du Ministère du Développement
Industriel, du Commerce, de l'artisanat et des Petites et Moyennes
Entreprises et le Secrétaire Général du Ministère de l'Economie, des
Finances et de la Prospective sont chargés, chacun en ce qui le

concerne, de veiller à l'application du présent arrêté qui sera publié et
communiqué partout où besoin sera.
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Structure de prix du Gaz Butane, bouteilles de 1,00 à 06.
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portant énumération des éléments de
la structure de prix du Gaz butane et fixation de ses prix

ANNEXE I
arrêté conjoint n 2022-021/MDICAPME/MEFP du  fi 8 AOUT 2022Al
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ANNEXE 11^
rrêté conjoint n 2022-021/MDICAPME/MEFP du  fi  ™l 20/Z         portant énumé

la structure de prix du Gaz butane et fixation de ses prix

Structure de prix du Gaz Butane, bouteilles de 06 ka à 12.50 ko
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ANNEXE III
arrêté conjoint n 2022-021/MDICAPME/MEFP du  ^1 8 AOUT 2022       portant énumé

la structure de prix du Gaz butane et fixation de ses prix

Structure de prix du Gaz Butane, bouteilles de plus de 12.50 ka
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ANNEXE V
A l'arrêté conjoint n 2022-021/MDICAPME/MEFP du)1 " ^l

portant énumération des éléments de la structure de prix du Gaz butane et

fixation de ses prix

Prix de vente détail au consommateur dans les localités

par type de conditionnement (bouteille)
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